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BUREAU : 38 , Rue Pauvre», 38 — ROUBAIX 
TELEPHONE — M* n.n. — TELEPHONE 

INFORMATION» E T rnwntffTTNTCATTONS I vail pour protester contre une dlmmuUon * « En possession de ces renseignements, M. 
INFURMATlUNS ET COMMumuATIun» j ^ ^ ^ ^ ^ 5 paumes par douzaine de bas, I LangevhT .a présenta samedi au domicile 
^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ de la dame Auriol. Là, les principaux loca

taires de la maison déclarèrent au magis
trat que cette (emme, en gronde toilette, ve
nait de partir pour Douai en compagnie de 
son amL . i sieur Marcel D..., afin d'aller 
assister à la noce d'un sien cousin Ils ajou
tèrent que leur sous-locataire ne rentrerait 
que mardi aoir. 

ŒUVRE DE LA BOUCHEE DE PAIN ET DU 
PRET DU COUCHAGE. — En prévision de la 
prochaine ouverture de la Bouchée de Pain, le 
comité infirme les Intéressés que les inscriptions 
seront reçues tous les matins de 8 a 10 heures 
(dimanche excepté). 

Nul n'étant admis sans carte, ceux qui ne veu
lent pas éprouver de retard dans la remise de 
leur carte sont donc priés de ne pas tarder. 

Elle lui résistait... 
U la frappe d'un coup de couteau 

Dans la nuit de mardi à mercredi, vers 
11 heures, deux agents de patrouille rue de 
Lannoy, ont arrêté un individu qui s'en
fuyait, ayant en main une arme ensanglan
tée. 

Conduit au poste de policé, il a déclaré se 
nommer César Morel, apprêteur, 134, rue 
des Longues Haies. 

Morel qui avait lâché depuis quelque 
temps sa femme et ses deux enfants, avait 
jeté son dévolu pour remplacer la première, 
sur Marie Pleineveau, âgée de 23 ans, de
meurant rue des Longues-Haies, 101. 

L'ayant rencontré dons la rue, il lui fit 
se» offres de services, et comme elle ne les 
acceptait pas, il lui planta son couleau dt.ns 
la cuisse gauche. 

Elle a été transportée a l'hôpital de la 
Fraternité. 

m 
MAINS MUTILEE* 

Dans l'atelier des machines de la maison 
Delannov et Desféret, rue Saint-Antoine, 64, 
Victor Bévenoc, âgé de 29 ans, dresseur, 
demeurant rue de Tourcoing, a Wasquehâl, 
a été blessé dans les conditions suivantes : 

Sa main gauche ayant glissé sur la <iâ-
gauchisseuse, a été atteinte par le couteau. 

H en est résulte une désarticulation des 
deux dernières phalanges de l'index et du 
médius gauche. 

Un accident antérieur avait déjà privé 
Cet ouvrier des doigts annulaire et auricu
laire de la même main. 

«M» 
Chez Jonville frères, marchand de char

bons, quai de Calais, Lucien Courtrai, &gc 
«le 40 ans, charbonnier, demeurant rue Des
bonnet,' en mettant une charrette en place 
pour la charger, a eu le pouce et l'index de 
la main droite pris par la chaîne placée à 
lextrémilé de la flèche. 

Cette chaîne étant croisée se tendit et con
tusionna fortement la main de l'ouvrier. 

U en est résulté une luxation phalango-
p.ialanginienne avec fracture de la phalnn-
jîe du pouce droit sans compter une plaie 
up la pulpe de lindex droit. 

Le docteur qui craint une incapacité per
manente partielle a prescrit pour- commen
ter deux mois tle repos environ. 

Chez W'ibaux Florin, rue Cuvelle, Maria 
Guelton, ûgée Je 10 ans, voyageuse aux con
tinus à filer, rue du N"oui?)»e.u Monde, fort 
Masure, 24, a clé blessée dans les conditions, 
suivantes • 

L'ouvrière voulant aiguiser son couteau 
sur une meule a laissé prendre les cordons 
de son tablier par l'axe de cette meule. En 
voulant le dégager son doigt a été pris par 
le tablier avant que l'on ait pu le retirer. 

On a dû amputer le pouce gauche. 

vos collègues pourront prendre des mesures 
en conséquence pour éviter toutes perturba
tions dans les chantiers, si préjudiciables 
aux deux parties. 

« J'ai l'honneur de vous annoncer en mê
me temps qu'une délégation d'ouvriers est à 
votre entière disposition pour étudier, d'un 
commun accord, notre tableau de revendi 
cations. 

» Dans l'espoir d'une réponse favorable à 
la présente, recevez, etc... 

Pour et par ordre : 
Le Secrétaire du Bâtiment, 

CARTIGNY 
TABLEAU DES REVENDICATIONS 

1. Il sera accordé 0 fr. 10 d'augmentation 
à l'heure à tous les ouvriers. 

2. Le prix minimum à l'heure pour les ou
vriers marbriers et tailleurs de pierres sera 
de 0 fr. 60. 

3. Pour les polisseurs, il sera de 0 fr. 55. 
4. Pour les graveurs-sculpteurs, il sera de 

0 fr. 70. 
5. Les apprentis auront 0 fr. 13 l'heure en 

ùébutant. 
6. Tout ouvrier allant faire une exhuma

tion aura 1 fr. de supplément pour chaque 
corps. 

7. Suppression des 0 tr. 25 de retenue par 
quinzaine faite par le patron pour soi-disant 
entretien des outils et du matériel. 

8. Les heures supplémentaires, les diman
ches, les jours fériés seront payées doubles. 

9. Pour les déplacements hors de la ville, 
c'est-à-dire au-dessus des octrois, il sera ac
cordé 1 fr. par jour à l'ouvrier. ^ ^ 

10. Pour les travaux au-dessus d'un rayon ».r;r»:rf u-V„"„ „. 7nA.__ , „ , , , . 
de 10 kilomètres, la pension, les frais de che- ' ~ M a u r i c e K m n e n - ™e Ctément-Béthune. 
min de fer et le temps que voyage l'ouvrier i 
seront à la charge du patron. ¥ ,&>*« *M Q V 

11. Tout ouvrier travaillant dans un rayon ' '" 
de iO kilomètres aura droit de revenir toutes 
les semaines chez lui : jusque 60 kiiom. tous 
les 15 jours, et au-delà tous les mois : les di
tes distances étant fournies à titre d'indica
tion. 

E T A T - C I V I L 
de ROUBAIX du 16 novembre 1010 

Naissances. — Louise Huvenne.rue de la tiare, 
117 bis. — Edmond Desreumaux, rue r'abert, 
cour Desplechtn, t. — Jean Poulain, rue Meyer-
beer, cour Leblanc, 5. 

Décès. — Célina Hômez, 68 ans, sens profes
sion, rue des Sept-Ponts, 27 — Julien Vanden-
boucke, 1 mois, rue Meissonnier 17. — Paul 
Verhelle, 34 ans, trieur, rue de l'Epeule, cour 
Dugardin, i. — Emile l'Iuquet 52 ans, cabare-
tler, rue Pauvrée, 13. — Jean Poupaert, 88 ans, 
sans profession, rue Fénelon, 5. — Lucien Du
bois, 81 ans, sans profession, place de la Gare.B. 

J e ne fume que le NIL 

oiSoïx 
FETE DES MUSICIENS. — L'Harmonie muni-

ripale fêtera la Sainte-Cécile par un banquet qui 
aura lieu dans la salle des fêtes le dimanche 
'• décembre prochain. 

Le bal de nuit aura lieu le samedi 10 décembre. 
RENTES OUVRIEBES. — A l'Usine Agricole, 

Yanholbeck Gustave, manœuvre, rue de Was
quehal, 46, a reçu un pièce de fonte sur les deux 
pieds. Douze jours de repos. 

WASQUEHAL 
ACCIDENT DU TRAVAIL. — Un ouvrier de 

''Usine des produits chimiques des établisse
ments Evckeii et Leroy, a wusquehal, Alphonse 
Moreau, 45 ans, demeurant rue des Ogiers, à 
Croix, s'est foulé !e pied droit en brouettant des 
scories. Quelques jours de repos lui ont été pres
crits. Docteur Lepers. 

ETAT CIVIL DE WASQUEHAL. — Naissance. 

ELECTIONS AU CONSEIL 
DES PRUD'HOMMES 

Les élecUons complémentaires au Conseil des 
Prud'hommes ont donné les résultats suivants : 

^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^ 3e catégorie. — Patrons. — 2 sièges. — Nom-
12. Tout travail aux pièces sera supprimé j g » d'inscrits, 31. — Nombre de votante. 1. — 
• _» j.» * i, •_ *^ ! Bulletin blanc, 1. 

et interdit à l'avenir. ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
13. La paie se fera à la semaine et durant 

l'heure où l'ouvrier doit finir sa journée. 
14. Chaque ouvrier aura, à chaque fin de 

semaine, un billet de paie indiquant les heu
res, le prix à l'heure, la date ainsi que le j 
caohet nu la signature du patron. 

15. Tout ouvrier aura droit, le lundi matin I 
ainsi «jue l'après-midi, à un quart d'heure i 
pour se rafraîchir. 

16. Pour la prévenance, le délai-congé ré
ciproque est fixé à trois jours. 

17. Pour la réglementation des heures de 
travail, la journée en décembre et janvier 
sera de 9 heures : en février et novembre, 
la journée sera de 10 heures : de mars à f n ', 
octobre, la journée sera de 11 heures. 

M. PELHOEN PROTESTE 
Xius recevons la lettre suivante : 

Monsieur le Rédacteur en chef de ll'gallta 
de Boubaix-TouTcoing, 

J'ai été très étonné en parcourant l'EgalUf de 
c.-» malin de me voir mis en cause par M. Oou- , 
pez. dans des termes que je pourrais qualifier de 
diffamatoires a propos d'un nommé Omez. 

Usant donc du droit de réponse me contera 
la loi, je vous prie de vouloir Uen Insérer fc la 
même place et dans les mêmes caractères les 
quelques lignes qui suivent : 

« J'ai délivré au nommé Omez Ernest, !e di
manche 30 octobre, il v a *•' iours seulement par 
conséquent, un certificat .non pas en vue de se 
présenter comme incurable, mais en vue d'inten
ter une action judiciaire contre sa famille qui, 
selon les dires d'un parent ou soi-disant parent 
qui l'accompagnait et l'avait a sa marge, la
vait mis A la porte de « chez lui » et lui refusait 
le logement et la nourriture. 

Jamais, a aucun miment, la question d'tnoura-
bilité n'a été soulevée, et puisqu'il s'agissait de 
forcer la main a la tamille de ce malheureux, 
incapable, d l'heure aetucVc. de subvenir a ses 
besoins par le travail, j'ai exigé que ce certificat, 
devant être produit en justice, fut établi sur 
papier timbré. 

Est-ce vrai, oui ou non. M. Coupez. 
De toutes laçons, ce cerliîical délivre- il y a 1S 

jours seulement, est postérieur de plusieurs 
mois a la dernière visite, que, avec deux de 
mes confrères, j'ii faite des postulants pour 
l'allocation mensuelle. En plusieurs mois, la si
tuation d'un malade peut changer, mais je ré
pète qu'il n'a jamais été question d'inciirabililé 
et je mets au défi M. Coupez de maintenir cette 
phrase qu'il a écrite : « Or le susdit possède cinq 
attestations formelles des docteurs Fclhœn. etc., 
qui certifient catégoriquement l'incurabntte. • 

Et si, pour m'arracher ee certificat, on a cons-
tiuit, pour les besoins de la cause, un roman 
de femme et de lille, négligeant leurs devoirs 
envers leur mari et père, je dis que l'on s'est 
servi vis-a vis de mol de procédés, que je ne 
veux pas qualifier, de procédés, en tous ras, 
qui disqualifient celui ou ceux qui les ont em
ployés, ou fait employer. » 

Jè vous prie d'agréer. Monsieur le t>irecteur, 
l'assurance de :na considération très distinguée. 

Dr KELHUSN. 

A quoi bon se gratter? 
Si vous sourirez d'une maladie de la lean, 

c i lieu de vous gratter, achetez chez votre 
pharmacien, pour &0 c.. un» boite de Cadom 
et appliqjiez-en une légère onin»*ie sur la 
partie affectée .Les démangeaisons s'arrftte-
ront instantanément. Ce qui diffère cette 
nouvelle découverte médicale des produits _ ^ ^ ^ ^ _ ^ ^ ^ ^ _ _ ^ ^ ^ ^ _ ^ ^ _ ^ _ ^ ^ ^ ^ _ _ 
similaires connu3, c'est que, employée con- j conséquent, un certificat .non pas en vue de se 
tre n'importe quelle affection de la peau. * ' *•*• — •"l"'-» 
elle produit un soulagement immédiat et la 
guênaon radicale ne se fait pas attendre 
longtemps .Le Cadum vous guérira même 
si vous souffre;* depuis longtemps et que 
votre maladie ait été rebelle à tout 

NOS EXOEklBMTaa BORDURES 
Elles viennen! de foire une nouvelle vic

time. 
Vers S heures et demie du malin, Henri 

Dobgilleul, ùgé de 36' ans, voyageur repré
sentant la brasserie coopérative du Fres-
noy. rue de Home, et demeurant rue du 
Nord, à Tourcoing, passait a l'angle du 
boulevard d'Armentières et de la o i e du 
Fresnoy. 

En descendant le trottoir, U eut l'impru
dence de poser le pied sur la bordure du 
trottoir et s'en fut voltiger sur le pavé. 

Dans sa chiite il s'est fait une forte en
torse du pied droit. 

L'AMOUR OU VIN OE FRANCE 
Hier à midi, un agent a rencontré, rue 

Neuve, un individu couché sur le trottoir 
en état complet d'ivresse. 

Conduit au poste il a été reconnu pour 
être Jules Derneire, âgé de 56 ans, chiffon-
Bien-, sujet belge, expulsé de France. 

Il sera déféré au Parquet aujourd'hui. 

Parti socialiste 
ASSEMBLEE" GENERALE 

Le citoyen Jules Guesde parlera du 
Congrès de Copenhague 

La section roubaisienne du Parti se réu
nira en assemblée générale, vendredi pro
chain, 18 novembre, à 8 heures du soir, À 
« La Paix ». 

Ordre du jour : Compte-rendu du Con
grès socialiste international de Copenha
gue, par Jules Guesde, député de Roubaix-
\Vattrelos. 

CONTRE LA CHERTE DES VIVRES 
Samedi 19 novembre, a 8 heures du soir, 

k « La Paix », conférence publique et con
tradictoire par Jules Guesde .député de la 
7« circonscription. 

Ordre du jour : L'organisation syndicale. 
m 

APPEL AUX VIEUX 
Le dimanche 80 novembre 1010, a 5 heures du 

loir, réunion au nouveau local, cbez M. Alphonse 
Ueemulliez, anciennement Bayart-Lerouge, rue 
du Moulin. luR. en face de la rue Saint-Jean. 

Appel aux vieux travailleurs français des deux 
sexes âgés de 55 a 65 ans. 

Abaissement a 65 ans de la limite d'âge d'ad
mission à l'hospice, femmes et notâmes sans dis
tinction. 

Ordre du jour • 1. Nomination partielle du co
mité. — 2. Réponse de plusieurs lettres des admi
nistrations municipales. — 3. Adresse danciens 
membres des deux sexes. — 4. Orateur : le cama
rade Roger prendra la parole avec le concours 
«tu camarade H- Carrette. ancien conseiller 
d'Hem. 

REVENDICATIONS OUVRIERES 
L A Chambre syndicale des ouvriers du bâ

timent a envoyé la lettre suivante à tous les 
gatrons marbriers et tailleurs de pierres 

leoes : 
n Monsieur, 

• Le syndicat du Bâtiment (section des 
Marbriers polisseurs et tailleurs de pierres 
bleues), dans sa réunion du 16 octobre der-
•ter, a décidé, d'accord avec le Conseil syn
dical du Bâtiment, de vous présenter les re
vendications suivantes et cela avant la mise 
in adjudication des divers travaux, tant par-
ttniBsm ans publics, qui pourraient se trai
ter dans le cours des années suivantes. 

» Etant prévenu de cette façon, vous et 

ARRESTATION D'UN CAMBRIOLEUR 
Marceani Vandenbossche, âgé de 19 ans, don

neur de fils, a été arrêté par la police de Tour
coing, pour vol commis rue d'Hem. 

Il était encore en possession de 21 mèlres de 
tissus volés chez M. Albert Debruyne. 

A remarquer qu'il était déjà sous le coup d'un 
mandat d'arrêt, décerné par M. Delalê, Juge 
d'instruction à Ltlle, pour vol chez Mme veuve 
Périsse, boulevard Gambette, 162, à Tourcoing. 

AU TIR NATIONAL 
Dimanche 13 courant, deuxième journée 

du Concours d'Automne. Les 15 cibles mises 
en service n'ont pas chômé un seul ins
tant. 

L'affluence des tireurs était telle que cette 
journée rappelait d'assez près le mouvement 
du Grand Concours de Juin dernier ; le ser
vice des clibles, assuré par 25 hommes du 
16e bataillon de chasseurs, a fonctionné à 
merveille. ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

2e catégorie. — Ouvriers. — 1 biège. — Nom
bre d'inscrits, 293. — Nombre de votants, U. 

Ont obtenu : M. François Oottln, comptable a 
Chéreng, 2G voix. 

Mme Tonnel, couturière a Hem, 13 voix. 
Il y a ballottage. 
ADJUDICATION. — U sera procédé, le lunch 

Porisse, boulevard Gambetta, 162, a Tourcoing. 
5 décembre, a 5 heures du soir, salle d« la Mai
rie, a l'adjudication: 1* de l'enlèvement des boues 
et Immondices pour 1911-1912-1913 ; 2» du char
bon pour la mairie, les écoles, la gendarmerie 
et le service des eaux pour 1911: 3° de la farine, 
de la viande, des œufs, de l'épicerie, de la bière, 
du charbon, du .tourteau, du maïs, de l'orge et 
des haricots pour l'Hospice; 4° du poin et du 
charbon pour le Bureou de bienfaisance. 

GRAVE CHUTE. — Une étaleuse de la fila
ture Parent-Monlort, Gabrielle Dorny, domici
liée 4 Lys, rue de Metz, était occupé au sommet 
de son métier au nettoyage des barrettes, lors
que soudain, par suite d'un faux mouvement, 
elle tomba a califourchon sur un bas. Le doc
teur Caudmond, qui lui a donné des soins, a 
relevé de violenies contusions dans la région In
guinale. 

LA FETE ANNUELLE de LA FANFARE. — 
Le banquet annuel de la Fanfare municipale 
aura lieu celte année le dimanche i décembre, 
dans les salons de l'Hôtel de-Ville. 

AVIS AUX COULONNEUX. — Les propnetnf. 

leur commune, avant le 1er janvier. Dans cette 
déclarauon, qui est obligatoire, ils sont tenus 
de donner le nombre de pigeons qu'ils possè
dent et de dire dans quelle direction il» sont en
traînés. 

HEM 
LE CONCERT DES INTIMES. — Cest diman

che qu'a eu lieu, salle Dckeyser, le concert orga
nisé par l'orphéon mixte • Les Intimes » 

Les spectateurs nombreux n'ont pas ménagé 
Lurs applaudissements aux exécutants qui inter
prétèrent de façon parfaite le programme tiea 
bien composé. 

i LE BANQUET DE L'HARMONIE. — L'harmo
nie de la Citadelle, que préside avec tant de 
dévouemer.t notre amt M. Dutrleu, donnera s^n 
banquet annuel de Snmts-CecUe > dimanche 27 
novembre. A l'issue du banquet, i! y a^ra con
cert. 

AVIS AUX RESERVISTES ET! TERRITO
RIAUX. — Les réservistes et territoriaux dé
sireux et en droit d'obtenir l'allocation Journa
lière, prévue en leur faveur, sont Invités a se 
faire inscrire à la mairie avant le 15 décembre. 
Un certificat de non imposition dtlivré par le 
percepteur sera exigé. 

LYS-LEZ-LANNOY 
REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL. — Le 

Conseil municipal se réunira aujourd'hui jeudi, 
à 7 heures du soir, salle de la Mairie. l>rdre ou 
jour : Tramways ; points d'arréia et garages. — 
Questions diverses. 

CHUTE D'UN OUVRIER PEINTRE. — Un ou
vrier peintre, travaillant à la façade de l'habi
tation de M. Delespaul, pour le compte de M. 
Jules Delerue entrepreneur à Roubaix, Jules 
Berger, âgé de 21 ans, domicilié boulevard ae 
Reims, * Roubaix. est tombé, par suite d'un 
faux mouvement, de l'échelle sur laquelle U tra
vaillait. 

Relevé, le malheureux portait une large plaie 
au pied droit et une entorse tibio-tarsienne 
droite. Il a reçu les soins du docteur Masure, 
qui a ordonné le repos immédiat. 

rnanches. gilets, caleçons. Sic. 

VOL AVEO EFFRACTION 
Marie Colle, âgée de 81 ans, qui demeure rue 

de Menln, 2-1. après avoir habita rue des Orphe
lins, avait laissé dans ce dernier endroit ane 
partie de son mobilier. 

Dans la nuit du 13 au 14, des malfaiteurs 
ayant pénétré après effraction dans cet ancien 
domicile en ont enlevé du linge de table et de 
corps ainsi que des coupons d'étoffe. 

M. Broux. commissaire de police, s ouvert une 
enquête sur ce vol. 

NE MANQUEZ PAS LA MARCHE 
Louis Delcourt, chauffeur au peignage Al

phonse SUT, rue du Flocon, glissant sur des tor
chons gras, a fait une chute dans un escalier, 
tissage Mathon et Dubrulle, s'est fait des contu
sion de l'épaule droite, une contusion violente du 
thorax et des fêlures des 8e et 9e côtes. 

L'incapacité de travail sera de trois semaines 
environ. 

— Jeanne Bols, âgée de 14 ans, piqurière au 
tissage Mathon et Dubrulle. s'est faite des contu
sions du thorax et des jambes a la suite d'une 
chute dans un escalier. 

Le docteur estime a une quinzaine de jours 
l'incapacité de travail. 

TOMPE OE VOITURE 
Arthur Brelle. âgé de 33 ans, garçon brasseur 

au service de la coopérative du « Chemin des 
Mottes », rue de Gond, passant avec une voi
ture chargée de rondelles a l'angle des rues do 
B^naix et de Guisnes, a vu son camion heurté 
par un car. A la suite de cette collision, M. 
Brelte fut projeté de son siège sur la chaussée. 

Dans sa chute il s'est fracturé la clavicule 
gauche. 

ORPHEON DES ANCIENS ELEVES . 
DE L'ECOLE DU FLOCON 

Dans sa réunion de dimanche dernier, 
l'Orphéon a constitué comme suit son bu
reau : 

Président, Arthur Broux •, vice-président, 
Gustave Debuchy ; secrétaire, Dessauvages; 
trésorier, Lebrun Fortuné ; plus 1C commis
saires. 

Comme Directeurs : Anatole Petit et Mar
cel Bédouin. 

Il a été décidé de fêter la Ste-Cécile en dé
cembre, par un petit banquet suivi d'une soi
rée bachique et d'un petit bal. 

Il y aura répétition tous les jeudis soir, h 
l'Ecole, à 8 heures très précises. 

Sucre Détenue 
est le MEILLEUR et le plus f U « 

ASSOCIATION DES ANCIENS ELEVES 
OE L'INSTITUT COLBERT 

Nous rappelons que le Grand Bal Intime 
donné par l'Amicale de l'Institut Colbert 
aura lieu le Samedi 19 Novembre, à huit 
heures et demie, dans la salie du Gymnase 
municipal, rue de Gand. 

ECOLE PRATIQUE ET MENACERE 
1. Cours de Perfectionnement pour coutu

rières : les mercredi 16 et vendredi 18 no
vembre, à 8 heures du soir. > ""* 

Etude du fond de corsage. 
2. Cour» populaires ménagers du soir, de 

fi h. 1,2 a 9 h., les mercredi 1G novembre et 
jours suivants : Qualités d'une bonne mena» 
gère. 

Cuisine et nettoyages : Préparation de re
pas simples consommés par le» élèves. 

Couture, raccommodage, blanchissage et 
repassage du linge de la famille. 

Coupe : patron d'un corsage et d'une jupe 
de fillette | ^ ^ H 

Tamponné par un train 
Un qui l'a échappé belle, c'est le douanier Lc-

nmire, préposé 4 la visite des douanes a la «are 
de Tourcoing. , .... . , 

Hier, vers midi, il se trouvait sur la voie w, 
. attendant un train de marchandises belge ipu 

Nous'avons enregistré «nmarimrim à « 0 | - t r e ^ ̂ ^ r ^ ' a H e v a n ' T £ " £ 
mètres, fait par M. OscarBnffaut, de Hem. (A la cible Ronbaix-Fortune, plusieurs «• 
reurs ont fait le maximum également!. 

Les jeunes gens de la préparation militaire 
étaient plus nombreux encore que le diman
che précédent. Tous for.t des efforts persé
vérants pour obtenir l'un des nombreux prix 
affectés à leur catégorie spéciale. 

D'ores et déjà, l'initiative du Comité du 
« Tir National «, pour donner satisfaction à 
ses nombreux sociétaires, est récompensée 
et lui permet déjà d'envisager un nouveau 
concours gratuit au printemps prochain. 

En prévision de l'affluence certaine des 
sociétaires qui iront au Stand des « Trofs-
Ponte », les dimanches 20 et 27 courant, les 
précautions sont prises pour permettre à 
tous l'accès des créneaux. 

VACCINATIONS PUBLIQUES 
ET CRATUITES 

La sixième séance de vaccinations publiques 
et gratuites aura lieu aujourd'hui Jeudi 17 no
vembre, de 4 à 5 heures du soir, place Notre-
Dame et rue des Lignes. 

Théâtres, Fôtes et Concerts 
THEATRE DU FONTFWOY 

Samedi 19 et dimanche 20 novembre, en ma
tinée et en soirée, trois représentations de la 
tournée Laroche : Détective Dog ou le chien po-
ft'ckr, drame en 7 tableaux. ': 

arrivait. Le douanier se porta au devant 
machine pour prendre la feuille de déclaration 
des mécaniciens et visiter leur poste. 

Mais, au contraire de ce qui se passe ordinai
rement., le train vint se ranger sur la voie 14. 
Lemaire voyant le mouvement se précipita à sa 
rencontre- C'est alors qu'il buta contre un rail 
juste au moment où la locomotive arrivait. Le 
malheureux, tamponné, roula sur les rails. 

Un cri d'épouvante fut jeté par tous les spec
tateurs de cette scène qui crurent le douanier 
brové sous les roues. 

Heureusement le mécanicien n'avait pas perdu 
son sang-froid, il renversa la vapeur, fit frein 
et le train qui n'allait plus à trop rapide allure 
s'arrêta instantanément. 

Néanmoins Lemaire avait été atteint au coté 
par le tampon et jeté en dehors de la voie. Re
levé et transporté a la caserne des douanes, il 
y reçut les soins d'un docteur qui constata de 
fortes contusions à une jambe.. 

On estime à un mois au moins l'incapacité de 
travail. 

m 

Les Grèves 
CHEZ J. DELMASURE 

Dix coureuses de sacs de la maison J. Delma-
sure, rue du Château, se sont mises en grève. 
Elles refusent de payer une amende de 0 fr. 25 
tnfUgée è chacune d'elles pour remplacer les 
objets de toilette mis * leur disposition par le 
patron et qui ont disparu des lavabos. 

CHEZ JT. DESUBMONT 
Dix remaiUeuses des étabussements I. Désar

mant et ffis. tue de Bradford, ont quitté le tra-

Et&tv-Ci-vil 
de TOURCOING du 16 novembre 1910 

?rais*iTiccs. — Deperchln Paul rue de Rouen. 
30. — Surmont Marthe, rue de la Latte. 98. — 
Houpline Marcelle, rue de Bapaume. 6. — Le-
mettre Henri, rue de Chantilly, 42. — Vanfleteren 
Cinslnni. nie du Congo. 265— Tîberghien Claire, 
nie du Viaduc, 9. — Martin René, rue d"! l'U
nion, 3. 

Ttfcts — Dcsmons Emilicn, 16 jours, rue du 
Dragon. 59. — Dejonckheere Edouard, 87 ans, 
sans profession, rue de Lille, 121. 

Une assurance sur la vie bénéficie A vos 
héritiers. Sunlight Savon vous assure la 
santé et assure votre linge contre la ruine. 

Une rentière octogénaire 
dépouillée par une tfomestique 

TKOIS ARRESTATIONS ONT ETE OPE
REES. — UNE QUATRIEME SERAIT 

IMMINENTE 
Une série de vois qui dénotent de la part 

de celle qui en fut 1 auteur une audace peu 
commune et l'absence complète .de tout sens 
moral, vient <i'être découverte par M. Lan-
gevin, commissaire de police du 1er arron
dissement. 

Il s'agit d'une femme de journée, Marthe 
Auriol, 38 ans, demeurant 50, rue de la 
Monnaie, qui profita de l'état d'impotence 
dans lequel se trouvait sa maîtresse, une 
demoiselle de nationalité anglaise, miss 
Blunden, 80 an.-, habitant 10, rue de la Clef, 
pour la piller complètement et la réduire 
ainsi à la plus affreuse des misères. 

Voici les renseignements que nous avons 
pu recueillir sur cette intéressante affaire : 

UNE LETTOE ANONYME 
Dans le début du mois dernier, M. I an

gevin était averti, par un écrit anonyme, 
qu'une personne dont le nom était désigné 
dans la missive, volait impudemment sa 
patronne malade. 

Aussitôt le magistrat fit établir une sur
veillance discrète. 11 ne tarda pas à appren
dre que la personne en question, laquelle 
n'était autre que Marthe Auriol, se livrait 
a des dépenses tout h fait exagérées, peu en 
rapport avec la situation qu elle occupait 

Marthe Auriol ne gagnait, en effet, chea 
Mlle Blunden, où elle était employée, que 
24 francs par semaine et n'avait A sa charge 
qu'un lover de 10 francs par mois. 

Cependant, durant le mois d'octobre, l'or 
avait abondamment glissé dans ses doigts, 
qui n'avaient pas su arrêter cette ondée. 
Elle avait dépensé pour dépenser, rarement 
pour réaliser un achat utilitaire. 

Sa prodigalité irraisonnée devait lui être 
fatale. Les agents chargés de la surveiller 
dans ses moindres démarches constatèrent 
qu'elle avait, en l'espace de trente jours, di
lapidé une somme d'environ 1,000 francs. 

M. Langevin se rendit alors chez Mlle 
Blunden, qu'il trouva clouée par la paraly
sie sur un fauteuil 

L'ENQUETE 
Heureusement, si la vieille demoiselle ne 

pouvait plus se mouvoir, il lui restait du 
moins l'usage de la parole. 

Sans ambages, elle déclara au commis
saire de police que sa femme de Journée, 
Marthe Auriol, profitant de son état de san
té, la volait outrageusement 

Elle ajouta que cette femme, à son service 
depuis le mois de février, lui avait A ce point 
imposé ses volontés, qu'elle lui ordonnait 
quotidiennement de ne parler A quiconque 
et surtout de ne proférer aucune plainte, 
Régnant en maîtresse absolue dans la mai
son, elle s'était emparée, des clefs des ar
moires, du coffre-fort et ne donnait a la pau
vre demoiselle que juste le strict nécessaire 
pour l'empêcher de mourir de tainu 

LA POLICE PERQUISITIONNE 
Exact, comme une échéance, M. Lange-

vin, qu'accompagnaient plusieurs agents de 
la sûreté, se présentait A nouveau, avant-
h'.er soir, au 50 de la rue de la Monnaie. 

Dès les premières questions qui lui furent 
posées par le commissaire, la femme Auriol 
se troubla, puis finit par passer des aveux 
partiels. 

Le magistrat se rendit alors dans l'appar
tement occupé par cette personne. Il ne fut 
pas peu surpris, en pénétrant dans la cham
bre de l'inculpée, dapercevoir un mobilier 
tout A fait luxueux, des toilettes extrême
ment élégantes, des fourrures de prix et des 
bijoux de grande valeur 

Au cours de sa perquisition, M Langevin 
découvrit également quantité de pièces de 
lingerie : serviettes, essuie-mains, nappes, 
etc., etc. Les policiers retrouvèrent aussi de 
l'argenterie et pour plus de 10,000 francs 
d'excellents titres russes, espagnols et an
glais, ayant été dérobés à Mlle Blunden. 

La femme Auriol fut alors invitée à se 
tenir à la disposition de la justice. On la 
conduisit au poste de police du 1er arron
dissement, tandis que son amant, Marcel 
D..., 32 ans, ancien employé aux chemins de 
fer, demeurant, en compagnie de sa mère, 
rue d'Angleterre, était emmené, malgré ses 
protestations d'innocence, au violon cen
tral, où on l'écroua. 

Seuls restèrent à la maison leî deux bam
bins, Agés de 4 et G ans, qu'a eus le couple 
de son union illégitime. 

VOLEUSE ET FAUSSAIRE 
L'enquête fit également découvrir que 

Marthe Auriol avait eu le temps de liquider 
quelques semaines avant son arrestation, 
deux titres volés par elle à sa patronne. Ces 
titres, d'une valeur de 3,000 francs environ, 
lui avaient été remboursés par une banque 
de Lille, sur la production de lettres s i 
gnées de Mlle Blunden, autorisant la vente 
de ces valeurs. 

Interrogée A ce sujet, cette dernière affir
ma énergiquement n'avoir donné aucun or
dre, ni délivré aucun écrit en ce sens, à sa 
femme de journée. 

On se trouve donc ainsi en présence de ce 
dilemme. Ou bien Marthe Auriol extorqua la 
signature de Mlle Blunden ou alors, elle 
l'imita, et l'on sait que ces deux faits sont 
sévèrement punis par la loi. 

Cette affaire, d'ailleurs, n'étonnera guère 
ceux qui connaissent l'ex-femme de jour
née, laquelle jouit dans son quartier d'une 
mauvaise réputation et particulièrement an 
point de vue de3 mœurs. Cependant cette 
femme n'habite rue de la Monnaie que de
puis trois mois et. corrélation curieuse, 
dans le même appartement que celui qu'oc
cupa pendant un certain temps la femme 
du garçon boulonner Declercq, tuée derniè
rement à Mons-en-Barœul par son mari, 
d'un coup de couteau au cœur. 

Voila décidément un logement qui voit 
finir bien mal les deux derniers locataires 
qui l'habitèrent 

LA FEMME AURIOL 
AVAIT DES COMPLICES 

An cours de l'un des interrogatoires qufc 
M. Lange vin fit subir à la femme Auriol, 
celle-ci déclara au commissaire avoir fait 
quelques cadeaux d'argent et d'objets mobi
liers dérobés par elle) à une personne éga
lement au service de Mlle Blunden. 

Cette personne, Pauline Peterstraete, 35 
ans, demeurant rue de la Halle, était char
gée de veiller la nuit, sur la vieille demoi
selle. Elle a convenu avoir reçu de la femme 
de journée de nombreuses sommes d'ar
gent, une armoire, un coffret, un matelas, 
mai9 a déclaré qu'elle ignorait que ces ca
deaux provenaient de vols. Cependant, au 
cours d'une perquisition opérée chez elle, 
la police a découvert une somme de 400 
francs de provenance illicite. En conséquen
ce, Pauline Peterstraete a été mise égale
ment, en état d'arrestation. Une autre per
quisition opérée dans la soirée d'hier chez 
la Mers de Marcel D... dont nous relatons 
plu3 haut l'arrestalion, n'a donné par contre 
aucun résultat 

On ne sait encore a quel chiffre exact se 
montent les vols commis par Marthe Auriol 
chez sa maîtresse. Ainsi qu'on le verra ci-
dessous, l'Intéressée elle-même n'a pu nous 
fixer sur ce point 

CHEZ Mlle BLUNDEN 
Nou3 nous sommes présenté chez Mlle 

Blunden, très connue à Lille, où elle donna 
pendant de longues années, des leçons de 
tangue anglaise. 

La malheureuse femme est encore sous le 
coup de l'émotion et ainsi que nous le di
sons plus haut, il lui a été impossible de 
nous fournir la moindre indication. 

Au surplus, depuis que Mlle Blunden a 
nerdu une gouvernante A laquelle elle tenait 
beaucoup, elle ne possède plus la plénitude 
de ses facultés mentales que par instants. 

Sa dame de compagnie a bien voulu nous 
renseigner en ses lieu et place. Elle estime 
que les objets mobiliers ayant disparu, cm-
portés par Marthe Auriol, avaient au mini
mum, une valeur de dix mille francs. En ce 
qui concerne les valeurs elle est très igno
rante à cet égard, mais croit savoir que la 
fortune totnle de Mlle Blunden se montait à 
une centaine de mille francs. C'est du moins 
ce que cette dernière lui confia en des mo
ments de lucidité. 

On peut se louer, n]outa-t-elle en termi
nant, que la police soit Intervenue à temps, 
sans cela cette pauvre demoiselle n'avait 
plus, après avoir travaillé saris relfVhe 
pendant toute son existence, mi'a s'en aller 
mourir fi l'hôpital sur un grabat. 

Heureusement tout est bien qui finit bien. 

P L U S D ' A C I D E U R I Q U B 
« n Bxrvjurr Aoac R S T I - A * 

VICHY-CÊLESTINS 
U m O V I D I N C I DU « B T H B I T I O U S » 

forcés ; Diomède Erekelboudt, à 8 ans ds 
réclusion ; Fidèle Erckelboudt,à 6 ans ds ré
clusion ; Lucien Erekelboudt, à 10 ans de 
travaux forcés; Joseph Pitte, à 5 ans d* 
prison ; Elisa Devroe, A 8 ans de travau* 
forcé»; Prosper Erekelboudt A 2 ans de pri
son. Seul Prosper échappe à l'interdis, 
tioo d<) séjour dp 10 ans dont sont frappé» 
ses camarades et complices. 

Christine Erekelboudt est acquittée. S 
Les condamnés, très à leur aise, échan

gent des plaisanteries avec leurs parents et 
amis qui ont suivi les débats. Au cours àé 
ceux-ci l'amie d'un des accusés s'était troo' 
vée prisi d'une syncope. 

Audience du mercredi II novembre 

| Attentat à la pudeur à Crevecœur 
Edouard l.emaltre. né a Crevecœur le 3 Juin 

1837, charretier a Crevecœur, est accusé d'atten
tat a la pudeur et du délit connexe d'outragS 
public a ta pudeur, commis a Masntères, le *• 
juillet 1910, sur la personne de Célina Beauvals, 
femme Dautricourt. Il prétend qu'il ne se son* 
vient de rien. 

Le huis-clos est prononcé. 
Edouard Lemaltre est ACQUITTE. 

Meurtre à Tourcoing 
Martin Joseph Van Snick, né le 30 octobr»/ 

1S80, a Vlesenbecke (Belgique,) ouvrier mineur M 
Billy-Mont/griy, est accusé de meurtre. 

L accusé avait fait la connaissance, a Sauaut 
mines, en 1902 de la nommée Alice Versmissen. 
Après avoir vécu avec elle en concubinage pea« 

j dant deux ans environ, il t'épousa en 190». , 
l Cette femme avait une mauvaise conduite, es 
I a diverses reprises, elle abandonna le domicile 

conjugal pour suivre des amants. Van SniciB 
, lui avait toujours pardonné. Le 11 juin ItflO, 
! pendant que son mari était nu travail, elle par» 
j tait de nouveau. Le 13 juin, dans I «soirée, Vaal 
| Suick se rendit a Tourcoing, pensant que sa 

femme se trouvait peut-être chez sa mère, îaf 
veuve Joseph Vermissen. qui demeure dans cett» 
ville, rue de la Blanche-Porte cour Debrieu. 11 
acheta d'abord, sur la Grand'Place un couteau! 
poignard, puis alla chez sa belle-mere, et nyanl 
vainement cherche sa femme, regagna son do» 

i micile a Billy-Monlignv. 
La femme Van Snick arriva chez sa mère IO 

! 15 juin. Aiisé par Ladsous, Van Snick se prs-
| senta le 1G. vers 6 heures du soir. Il soupa avee 

sa belle-mère. Ladsous et sa femme, aila enr r« 
. avec Ladsous prendre quelques chopes au caw 
; baret et revint chez sa belle-mère prendre !#' 
: café. i:ne discussion ne tarda pas pas a surgir 
j et, tout a coup, V'.in Snick, s'armant de son côi». 

teau-poignard, il en frappa sa femme qui s'en-
1 fuit dans la rue où elle tomba a une quarantaine» 
[ de mètres, mortellement blessée. '. 
I S'en prenant ensuite à Ladsous, il lui port» 
• deux coups de couleau qui amenèrent rapide* 
! ment la mort. Puis, 11 prit la fuite, mai3 fut arv 
! rété quelques instanîs après. 

Van Sr.ick prétend qu'il a frappé sa femme) 
pirce qu'il a craint T.:e celle-ci. qui accourant 

' vers lui, ne fut arim'-e d:t;n n'-volver. Il dit qu#> 
cest pour se retirer des mains de Ladsous qu'W 

I lui a porté un coup a la tète et quil ne s'explique 
pas comment U lui a porté un autre coup SI 
l'alidomen. 

II a des antécédents judiciaires. 
LES DEBATS 

A contempler l'accusé Van Snick ,qiù a l'air 
d'un grand enfant tendre, on ne peut se rete
nir de penser, avec un de nos plus sagaces mo
ralistes, « que ce ne sont pas les hommes, qus 
c'est l'amour qui est cruel ». l'amour qui courbai 
les meilleurs sous son joug, les affole et parfois 
les |iousse a tuer. 

Van Snick reconnaît les faits et pleure. 11 ra
conte ses mésaventures conjugales. Drûle de 
ménage, en eftet, que le sien. Cependant qui» 
travaillait comme un forcené pour procurer le 
bien-être a sa compagne, cellé-êf courait la pré
tentaine. Drovoquïiit les galants, leur proposai, 
de les subventionner. Li gueuse disparaissait, 
emportant l'argent du ménage, vendant des piè
ces du mobilier, revenait, insolente et narquoise, 
sûre d© son pouvoir. Le mari bénévole pardon-
parce qu'i a craint que celle-ci, qui accourait 
président. Il ajoute « J'ai frappé dans un oouo. 

de folie. 
LES TEMOINS 

COUP d'Assises à Nord ' 
Les bandits des Flandres 

LE VERDICT 
C'est vers minuit, mardi, que le jury a 

rendu son verdict dans la fameuse affaire 
des Bandits des Flandres. Il avait à se pro
noncer sur 206 questions. La Cour n'a rendu 
son arrêt qu'à'une heure et demie du ma
tin. . * !.. 

Le verdict du jury est négatif en ce, qui 
concerne Christine Erekelboudt. Il est affir-
matif en ce qui concerne les autres accusés. 
La tentative de meurtre reprochée A Emile 
Hoedts est écartée. Des circonstances atté
nuantes sont accordées à Ed. Candeilher 
Fidèle et Prosper Erekelboudt et Joseph 
Pitte. 

LES CONDAMNATIONS 
Ed. Candeillier est condamné A 8 ans de 

réclusion • Emile Hoedts à 15 ans de travaux 
forcés : Henri Hoedts a 15 ans de travaux 

M. ROLT.ERONcommissaire de police a Tour» 
coing, qui procéda a l'enquête qui suivit te 
meurtre, déclare que, contrairement aux alléga
tions de Van Snick, on ne trouva aucune arme 
sur Ladsous. 

M. DUTILLET.'L. mf-dectn légiste a Lille, an» 
tipsia les victimes Ladsous succomba au coup, 
de couteau qu'il avait reçu sur le coté du coiu 
La femme Van Snick avait reçu un seul coup ds 
couteau dans l'abdomen. Ce coup de couteau 
avait dr-terminé la mort. 

L'accusé intervient à ce moment. Il aurait ei« 
saisi a la gorge par Ladsous. n aurait voulu as 
dégager ;c'est alors qu'il aurait irappo sa fem
me qui venait vers lui. 

Mme veuve VERSMISSEN; belle-mère de Va» 
Snick. donne du drame une version très per
sonnelle. Elle défend sa fille On ne saurait l'it 
en vouloir. Elle charge lac-usé. Ça n'a pas 
lieaucoup d'importance. Cest tellement naturel 1 

(,'n autre témoin de la scène, M. Joseph M«-
thon, est a peu près impartial. Il n'a rien O* 
nouveau i raconter 

Une autre personne commente aussi la scène. 
Elle est en contradiction avec Van Snick. 

M. Arthur I.EMOINE, délégué mineur à Sal« 
Jaunîmes, fut sollicite- par la femme de Va» 
Snick et dut céder 11 l'avoue san.e fausse honte. 
Il dépeint son amie dun jour. Elle lui apparut 
fausse, méchante, faisant le mal pour le plai
sir. Quant à Vcn Snick, c'était un garçon hon
nête et courageux, qui serait demeuré irrépro
chable s'il n'avait pas fait la connaissance Ce 
celle dont il devait faire sa femme. 

L'n autre témoin a décharge fait l'apologie us 
Van Snick. 
« SOYEZ JUSTES ET HUMAINS «, 

DIT LE MINISTERE PUBLIC 
Après les dépositions des témoins, la cause 

C3t entendue . 
Les premières paroles de M. Delsart semblent 

être le prélude d un plaidoyer avant la lettre en 
faveur de Van Snick. Mais après avoir rendu 
justice à l'accusé, le ministère public demande 
aux Jurte de ne pas céder à un mouvement de 
pitié irréfléchi. « Soyez justes et humains. Ecarw 
lez les circonstances uggravantes et accordez les 
circonstances atténuantes. N'acquittez pas. » 

LA PLAIDOIRIE 
M. Crussaire, du barreau de Lille, apitoie l'as» 

ditoire en énumérant les stations du aouloureu* 
calvaire que gravit Van Snick, avant d'arrivée 
a donner la mort. Elsrclssant le débat, II se ta!» 
le défenseur de tous les pauvres bougres qus 
la passion poussa au meurtre. 

LE VERDICT 
Quatre quesL<ons sont posées au jury cul t 

répond négativement. 
VAN SNICK EST ACQUITTE. 

Tribunal Correcliounel de Lille 

Audience du 16 Novembre. 
Présidence de M. Meusy. 

PROCES DE PRESSE. — M. Parmentiea 
Henri, gérant du journal « Le Travailleur 4 
et M. Uytterharghe Gustave, électricien m 
Lille, étaient poursuivis, le premier pou» 
avoir inséré, le second pour avoir rédi&î vus 
article jugé diffamatoire par M. Varidsn-
bosche, industriel et candidat au Conseil 
d'ArrondissemenL Ce dernier q>ji s'était por» 
té partie civile demandait cent francs d* 
dommages-intérêts A chacun d'eux et l'in
sertion du jugement A intervenir dans la 
« Travailleur » et cinq journaux A son choix. 

Me André Tellier défendait les prévenus* 
Le Tribunal a condamné Parmentier e t 

Uytterhaeghe, à 30 francs d'amende chacun» 
20 francs de dommages-intérêts et a ordonné 
que le jugement serait inséré dans le.« Tra« 
veilleur» et deux journaux au choix ds la 
partie civile. 

LA FRAUDE. — Ctaeret Pierre, sans do
micile fixe et le jeone Déalé Auguste, ds 
Lille, ont été trouvés porteurs ds 72 Jeux d* 
cartes. Le premier écope un mois de prison, 
le second en raison de son jeune Age est m . 
mis A ses parents : l'an et l'autre d e v a n t 
payer mille trancs d'amende. 
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